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RESUME  
Après avoir opté pour la démocratie comme régime politique, le Gouvernement du Mali se 

lance dans une vaste décentralisation/déconcentration de son mode de gouvernance. Ce choix 

politique a permis au pays de se doter de plusieurs collectivités territoriales (régions, cercles 

arrondissements et communes). Ainsi notre étude s’inscrivant dans cette dynamique, plusieurs 

acteurs se sont retrouvés sur la scène de gouvernance, notamment les acteurs gouvernementaux, 

la communauté internationale et les acteurs de la société civile.  

Ce processus de décentralisation qui s’accompagne par un transfert de compétences et des 

ressources n’a pas été effectif. Les collectivités territoriales (CT) de base sont restées sans 

ressources humaines, matérielles et financières nécessaires pour offrir les services publics de 

qualité et de quantité à leur population afin d’atteindre les missions qu’elles se sont assignées.    

La loi n°04-038 du 05 août 2004 relatives aux associations en république du Mali marque la 

présence de plusieurs groupements de faitières, d’ONG et d’associations, pour venir au secours 

d’aide à l’État via les domaines sectoriels auprès des services décentralisés/déconcentrés pour 

compenser ces déficits financiers et matériels. De nos jours, la république du Mali compte de 

milliers d’organisations de la société civile (groupements, associations, ONG, faitières) pour 

accompagner particulièrement les communes dans la mise en œuvre des politiques publiques 

de développement local.  

Ce mémoire vise à comprendre la manière dont les organisations de la société civile, notamment 

les ONG participent au fonctionnement des communes et particulièrement l’offre des services 

publics d’éducation et de santé dans la commune rurale du Mandé.  

Après avoir vérifié nos hypothèses, nous nous sommes rendu compte qu’il existe une liste assez 

longue d’ONG nationales et internationales œuvrant pour le bien-être de la population 

nationale. Elles contribuent au fonctionnement des collectivités territoriales, et elles offrent des 

services publics d’éducation et de santé via une assistance financière (la construction des salles 

de classe, des maternités, l’équipement et la prise en charge du personnel enseignants et 

sanitaires, la scolarisation des enfants et celui des enseignants), soit une assistance technique 

par (la formation, la sensibilisation ou le renforcement des capacités) ou soit une assistance 

mixte (assistance technique et financière à la foi).  

 

Mots clés : Conflit,  Délivrance,  État,  ONG, Service public, Tension 
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ABSTRACT  

Having opted for democracy as a political system, the government of Mali is embarking on a 

vast decentralization/democratization of its mode of governance. This political choice has 

enabled the country to create several territorial authorities (regions, districts and communes). 

So, as our study is part of this dynamic, several actors found themselves on the governance 

scene, notably state actors, the international community and those of civil society.  

This process of decentralization, which should be masked by a transfer of competences and 

resources, has only been a dream and not a reality. The local authorities have been left without 

the humans, materials and financials resources necessary of provide quality and quantity of 

public service to their population in order to achieve the missions they have set for themselves.  

The law N°04-038 of 05 August 2004 on associations in the Republic of Mali has allowed 

several umbrella groups, NGOs and associations to come to the aid of the State via 

decentralized/democratized services to make up for these financials and materials of civil 

deficit. Nowadays, the Republic of Mali has thousands of civil society organizations (groups, 

association, NGOs, umbrella organizations etc.) to support the communes in the 

implementation of local development policies.  

Our study aims to understand the way in which civil society, and in particular NGOs participate 

in the functioning of communes and particularly in the provision of public service in education 

and health in the rural commune of Mandé. 

After checking our hypotheses, we realized that there is a fairly long list of national and 

international NGOs working for the welle-being of national population. They contribute to the 

functioning of the local authorities, and offer public education and health services by financial 

assistance (construction of classrooms, maternity wards, the purchase of equipment, and 

support of teaching and health staff, schooling of children and that of teachers), either technical 

assistance through (training, awareness or capacity building), or mixed assistance (both 

technical and financial assistance). 

 

Key word: Conflict, Civil service, Délivrance, NGO, State, Tension 

 

 

  



 

  

INTRODUCTION 

 

 

 

 

Coordinateur de l’ONG CAEB 

Le Mali s’appelait « Soudan français » dans le temps du régime colonial. Pendant cette période, 

aucune activité politique n’y était permise, cela dura de 1891 jusqu’à la fin de la seconde guerre 

mondiale. L’avènement de son indépendance et sa proclamation, le 22 Septembre 1960 sous la 

conduite du Président Keita (US-RDA) donna naissance à la république du Mali. 

La population malienne est évaluée à plus de 22 millions 395 mille 485 habitants 

(RGPH5/2022)1 soit une densité de 16,79 hbts au Km². Une population extrêmement jeune, les 

personnes de moins de 15 ans correspondent à 47% de sa population, celles âgées de 15 à 64 

ans représentent 48% et plus de 65 ans seulement 3,1% sur l’ensemble. Une population en forte 

croissance démographique depuis plusieurs années, elle est caractérisée par une « démographie 

galopante », le taux de natalité s’élève à 42 pour mille ; le taux de mortalité est estimé à 9 pour 

mille et celle d’accroissement naturel est de 3, 32 pour mille qui concourent à la croissance 

rapide de la population malienne. 

 Les conditions climatiques et naturelles maintiennent la population dans une inégalité de 

répartition territoriale dont la superficie du territoire malien est estimée à 1 241 238 Km². Les 

régions du Nord (Gao, Tombouctou, Kidal) ont une faible densité qui ne totalise que 8,4%. Le 

triangle Bamako-Mopti-Sikasso sont terriblement peuplé plus de 80% de la population du pays. 

Les régions du Sud connaissent malgré sa forte densité, une très grande disparité à celle du 

delta, la vallée du Sénégal au Sud-Ouest du pays connaît une forte densité. Le Mali a une 

population à faible taux d’urbanisation mais en croissance. Le taux d’urbanisation progresse, il 

est de 30%, la majorité de sa population vie en campagne et dans les grandes villes. La 

population du Mali connait d’importants mouvements migratoires à l’intérieur via les 

 
1 Résultat de la cinquième Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH5) publié le 10 Août 
2023 sur le site de l’Institut National de la Statistique (INSTAT).  

« Les ONG jouent un rôle très important, dans la mesure où leurs interventions vont 
jusqu’aux villages les plus reculés du Pays. Là où les services étatiques sont absents, tu 
trouveras les agents d’ONG. Ils sont plus proches des populations et connaissent mieux 
leurs problèmes et leurs préoccupations… » 
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déplacements internes pour diverses raisons, notamment les conditions climatiques 

défavorables, l’insécurité, le terrorisme et l’exode rural. Un mouvement migratoire à 

l’extérieur, les maliens migrent à l’internationale vers les pays voisins mais en dehors des 

frontières continentales précisément vers les pays européens, américains, indiens et asiatiques.      

Certes, la formation de l’État malien à instar de nombreux pays africains après leur accession à 

l’indépendance a été une autre épreuve décisive pour les élites africaines. Au sens de Badie 

(1995), la formation des États en Afrique a été faite à l’image du modèle extérieur incompatible 

aux réalités locales du continent : 

 …depuis deux siècles au moins, pensées, institutions et pratiques politiques, code de droit et 

formules économiques quittent les rivages de l’Europe ou de l’Amérique du Nord en direction 

du Sud ou de l’Est » (Bertrand, 1995, p. 15). La production du modèle d’État et son exportation 

« État patron » vers le Sud s’affilie à un registre de « dépendance », de « clientélisme », d’une 

mondialisation « contradictoire » (Bertrand, 1995). Ce registre dérisoire et contretype de la 

formation de l’État en Afrique invente un trou dans la gouvernance voire l’échec d’un important 

nombre des pays importateurs « État client ». (Bertrand, 1995).   

L’Afrique est longtemps restée dans les effets de son histoire marquée par des obstacles qui ont 

embrassé sa formation : les décalages, les retards et les résistances. Pour reprendre les propos 

de Badie et Birnbaum (1979), il existe un lien entre la structure féodale, la formation ou 

l’apparition de l’État en Afrique. Alors, l’histoire africaine a un effet conséquent sur son 

développement surtout sa relation avec les sociétés africaines « Il devient urgent d’essayer de 

construire une sociologie de l’État qui s’interroge sur sa genèse et ses transformations, sur la 

pluralité de ses formes et d’inégalité de son développement » (Badie et Birnbaum, 1979, p. 9 ) 

Certes, elle (Afrique) possède une histoire controversée, exogène et ambigüe qui se combine 

aux facteurs  endogènes  « la famine, la guerre civile, la sécheresse, l’apartheid, l’invasion du 

criquet, l’éruption volcanique et l’épidémie du Sida » (Bayart, 2006, p. 88) et la pandémie de 

la maladie à Coronavirus/COVID-19 au cours de la dernière décennie. Ces éléments évoquent 

des facteurs qui germent un échec à la formation de l’État en Afrique. 

La notion d’État est indissociable de celle de la nation. Bien que ces auteurs pèsent le poids du 

modèle importateur et occidental qui entrave la formation et la gouvernance en Afrique, il est 

évident  que la faillite de l’État en Afrique n’est pas liée seulement à l’administration coloniale. 

La conception des puissances colonisatrices traite les sociétés africaines comme des sociétés 

sans histoire, des peuples primitifs et sauvages. Ainsi, cette philosophie occidentale tend à 
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exclure la tradition orale africaine. Par conséquent, l’échec de la formation des États africains 

est évidemment  lié à deux facteurs, « endogènes et exogènes ». 

Après l’accession à l’indépendance, ces États s’adonnent à une lutte sévère. Il s’agit d’une lutte 

politique, les liens unissant l’État à la société sont  bouleversés en Afrique. A partir des années 

1990, la démocratie apparait comme un modèle envisagé pour la figure de l’État constructeur, 

cette période jalonne le démarrage du processus de démocratisation/décentralisation dans 

presque tous les pays d’Afrique subsaharienne. La décentralisation est « un mode 

d’organisation publique consistant à transférer des attributions du pouvoir central à des 

institutions juridiques distinctes qui disposent, sous sa surveillance, d’une certaine autonomie 

de gestion » (Borgetto. M, 2010, p. 6). La décentralisation est l’exercice du pouvoir à la base 

(Béridogo, 2006). Elle est une révolution institutionnelle pour consolider davantage le 

processus démocratique (Fay, 2006). La décentralisation permet à l’État central de « transférer 

sous sa tutelle certaines compétences (administratives, juridiques, fiscales, foncières et 

financières à la population afin d’alléger les charges de l’État » (Fay, 2006).  

Une partie importante des gouvernements postcoloniaux se projettent dans une vaste 

décentralisation, de mutation, de transfert, de délégation, de retrait ou de redéploiement (Hibou, 

1998) du pouvoir central à des entités régionales, locales et communales.  Ce dilemme politique 

poura t-il contribuer à la résolution des crises d’État en Afrique ? Les discours sur la « bonne 

gouvernance » qui se sont joints  à la décentralisation depuis les années 1990 s’appuient sur 

trois principales composantes : « la privatisation », « la décentralisation » et « la participation » 

faisant appel à trois acteurs autour  de la gouvernance démocratique : l’État, le secteur privé et 

la société civile (PNUD, 1997). La participation de la société civile suscite « une délégation » 

de l’action sociale aux organisations de la société civile (OSC).  

Malgré sa faillite, l’État demeure le facilitateur du processus de délivrance des services sociaux 

de base aux citoyens. Le retrait de l’État  aboutit aux interventions des organisations non 

gouvernementales « l’accent mis par la Banque mondiale sur la limitation de l’appareil d’État 

et l’élargissement des responsabilités du secteur privé, offre aux ONG une opportunité pour 

développer plus de fonctions que par le passé » (BID, 2003, 4). Alors, l’existence de ces 

« animateurs sociaux » (Melkote, 1998), des « courtiers en développement » au sens de 

(Bierschenk et al. 2000) sont les bénéfices de la démocratisation/décentralisation. Elles 

acheminent  les aides publiques au développement et de l’action humanitaire vers les 

communautés nécessiteuses.  
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Au milieu des années 1980, l’extension des ONG humanitaires voit le jour à travers une 

professionnalisation rapide qui s’articule avec l’externalisation des actions humanitaires. C’est 

l’exemple de « Médecin du Monde avec 2 salariés en 1984 contre 250 salariés en 2002 ; le 

budget de MSF à 19 millions en 1984 contre 330 millions en 2002 ; le MDM 20 expatriées dans 

les années 1984 contre 400 » (Dauvin et Germanos, 2002). Ces auteurs, mettent la lumière sur 

deux volets : un volet « militantisme » (vivre pour l’humanitaire) et un autre volet 

« professionnalisme » (vivre de l’humanitaire). Néanmoins, le questionnement principal est la 

confrontation entre « le travail du siège » (la cohérence, les objectifs, la façon d’agir) et le 

« travail de terrain » (la rationalité individuelle ou collective qui défend leur propre intérêt).  Le 

travail humanitaire est alors un travail de bureaucratie et de terrain qui relève de la compétence 

des acteurs humanitaires, notamment les ONG. (Dauvin et Germanos, 2002).  

Ainsi, la question d’« ONGisation » et de l’action humanitaire nous renvoie à la problématique 

de la gouvernance d’État dont la plus grande partie a vu le jour après la décolonisation en 

Afrique. Dans ce paragraphe, nous verrons que la formation de l’État en Afrique est un vecteur 

d’étatisation de l’action des Organisations Non Gouvernementales (ONG).  

En effet, la genèse « avortée » de l’État en Afrique est liée aux faits historiques et colonisateurs 

qui persistent sur son actualité. La défaite inattendue du processus de décentralisation dans la 

quasi-totalité de ces États indépendants vient se greffer aux effets des facteurs coloniaux et 

endogènes des États en Afrique.  

Ce mémoire poursuit les réflexions entamées sur les liens entre l’État et les ONG précisément, 

sur la manière dont les ONG sont venues compenser les limites ou les insuffisances de l’État. 

Nous nous référons à la notion de la « non gouvernementalité » de Grégory Mann (2015). Dans 

son ouvrage consacré au rôle des Organisations Non Gouvernementales (ONG) en Afrique de 

l’Ouest, Grégory Mann (2015) définit la non gouvernementalité comme un phénomène de « 

production de nouvelles formes de rationalité gouvernementale, réalisées à travers les ONG » 

(Mann, 2015). Malgré ces travaux existants sur l’État, l’intervention d’ONG engendre de 

nouvelles observations concernant les interactions entre le « non gouvernemental » et le 

« gouvernemental ». Le domaine de la gouvernance locale et du développement local 

n’échappent pas aux rapports de proximité, aux tensions et aux conflits entre les acteurs du 

développement local.  

Cette question mérite d’être analysée et interprétée. En effet, l’objet d’étude des sciences 

sociales, notamment la socio-anthropologie en particulier, est d’analyser et de comprendre les 
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faits sociaux pour pouvoir les interpréter ou expliquer. Ce choix particulier du secteur de 

l’éducation et de la santé vise à prolonger les réflexions sur la « non gouvernementalité » dans 

la commune rurale du Mandé.   

Ma motivation à mener cette recherche dans la commune rurale du Mandé s’explique d’abord 

par mon ancrage dans cette localité. J’ai réalisé un stage au sein de l’ONG Trait d’Union (TU) 

de 2018 jusqu’à la fin 2019, au cours de cette période, j’ai constaté que l’État et ses services 

décentralisés n’arrivent pas à couvrir les besoins sociaux de base (éducation et santé) des 

habitants de la commune rurale du Mandé. La présence des ONG était révélatrice de difficultés 

de ces institutions publiques et décentralisées mais, illustrait aussi une demande d’intervention 

émanant de la population locale. En outre, le choix de ce sujet se  justifie par l’hypothèse selon 

laquelle  la plupart des collectivités territoriales au Mali serait  dans un déficit financier qui ne 

leur permet pas d’offrir et d’assurer le fonctionnement des services sociaux de base tel que 

l’accès à une éducation de meilleure qualité et aux soins de santé.  

Ce contexte nous a incité, bien avant notre intégration au sein de ce Master, à étudier la question 

de l’approvisionnement des services sociaux de base dans la commune rurale du Mandé par les 

ONG. Notre réflexion sur ce sujet a commencé depuis les années 2018 lors de notre stage à 

l’ONG Trait d’Union (TU) jusqu’à la fin des années 2021 où nous avons eu l’ambition de mener 

cette recherche.  

L’enquête exploratoire nous a permis de questionner sur ce sujet à nouveau afin de pallier les  

limites des travaux  antérieurs  que ce mémoire vise à compléter, à améliorer ou à actualiser. 

Ainsi, l’enquête exploratoire et l’approche théorique nous ont guidé à formuler ce sujet. Ce 

travail s’appuie sur les travaux antérieurs sur les formes d’engagement des collectivités locales 

dans le développement local (Soïba, 2011 ;  Coulibaly, 2013 ;  Soukouna, 2016 ) et d’auteurs 

comme Grégory Mann (2015) sur les ONG et Dembélé (2021) sur les questions d’éducation. 

Ces nombreuses réflexions ont pour point commun de s’inscrire dans une lecture 

multidimensionnelle du développement local (Soukouna, 2019) influencé par une pluralité 

d’acteurs qui viennent compenser les limites ou les insuffissances de l’État.  

L’atteinte de nos objectifs dans ce mémoire nous a incité d’emprunter une méthodologie 

appropriée. La démarche méthodologique a été une phase indispensable pour la réalisation de 

ce mémoire. Nous avons choisi l’interdisciplinarité afin de mettre en exergue une approche 

pragmatique et scientifique. Notre démarche méthodologique décrit notre milieu d’étude, le 

choix et justificatoin de  nos méthodes et outils de collecte des données, la technique d’accès 
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aux cibles, le choix et la justification des enquêtés, le dépouillement et l’analyse des données 

collectées. La dernière section de notre démarche méthodologique portera sur les difficultés.    

Notre champ d’investigation est la commune rurale du Mandé située dans le cercle de Kati et 

dans la région de Koulikoro. La démarche méthodologique est composée de deux phases : une 

phase théorique et une phase d’enquête de terrain.  

L’objectif de la phase théorique consiste à faire l’état de lieu des recherches scientifiques sur la 

thématique de recherche. Elle a consisté à faire la restitution des travaux antérieurs sur l’État et 

sa formation en Afrique, le processus de la gouvernance et enfin les rapports de l’État, des 

collectivités territoriales et des Organisations Non Gouvernementales (ONG). Cette phase 

théorique nous a permis de présenter le bilan des travaux existants sur notre thématique. Cette 

phase théorique a permis de reformuler la thématique à nouveau afin d’analyser et interpréter 

les rapports de collaboration entre la commune rurale du Mandé et les Organisations Non 

Gouvernementales (ONG).  

La seconde phase de la démarche méthodologique a porté sur les travaux empiriques réalisés 

lors des enquêtes de terrain. Pour atteindre nos objectifs de recherche, il nous était fondamental 

de faire recours à des méthodes, des techniques et outils appropriés jugés nécessaires pour la 

collecte des données. Avant de commencer l’enquête de terrain, nous avons défini nos 

méthodes, nos stratégies et nos outils de collecte des données. Le choix et la justification de nos 

modes d’investigation ont permis d’adopter une démarche méthodologique appropriée pour la 

collecte des données et pour l’anlyse des discours.  

I. Choix et justification de la démarche méthodologique de recherche  

L’élaboration d’une démarche méthodologique  a été une phase importante de nos recherches 

dans ce mémoire. La section méhodologique explique le choix de nos méhodes de recherche, 

les outils de collecte des données, les stratégies que nous avons adopté pour accéder aux 

enquêtés pendant la phase de nos enquêtes de terrain. Elle présente aussi nos méthodes 

d’analyse de discours, les difficultés liées à notre recherche.     

1.1. La méthode d’investigation  
Les résultats de ce mémoire dépendent de notre méthode d’investigation. Pour mener cette 

recherche, nous avons adopté la méthode inductive. Le choix de la méthode inductive découle 

du fait que  cette méthode part du « connu pour arriver à l’inconnu ; du concret à l’abstrait ».  

Il a permi à ce mémoire de faire l’approche théorique comme le point de départ.  
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1.2. L’Approche méthodologique de la recherche  
Les travaux de recherche dans ce mémoire vont au-delà de la recherche qualitative et la 

recherche quantitative. La revue littéraire a attiré notre attention sur la complexité de notre 

thématique de recherche. Nous nous sommes persudé que le développement local, la délivrance 

des services publics éducatifs, sanitaires et surtout l’intervention des ONG dans le 

développement local peuvent avoir des données qualitatives et des données quantitatives ou 

statistiques.   

Pour analyser l’aspect quantitatif et qualitatif de la thématique, nous avons adopté l’approche 

mixte (quantitative et qualitaitve). Le choix de l’approche mixte s’explique du fait que les 

objectifs de ce mémoire peuvent avoir des données quantitatives et qualitatives, le choix de la 

méthode mixte découle de notre curiosité scientifique de combiner les deux approches au cours 

d’une recherche empirique.  

Notre étude concerne les acteurs d’ONG, les élus locaux, le ministère de l’administration 

territoriale, le CAP de Ouezzindougou, les acteurs éducatifs et sanitaires. Ces cibles peuvent 

nous donner l’état de lieu d’approvisionnement des services publics d’éducation et de santé 

dans la commune rurale du Mandé. Les perceptions et les opinions de nos groupes cibles sont 

très variées.    

L’approche quantitative nous a permis de collecter les données numériques sur les 

établissements scolaires, les structures sanitaires, les effectifs des élèves, les insfrastructures,  

réalisées par les ONG, les équipements voire aussi la taille de projets des ONG intervenantes 

et leur participation dans le développement local enfin le nombre de bénéficiaires des actions 

humanitaires des ONG AADEC, Agir et ALAD. Quant à l’approche qualitative, elle nous a 

permis de collecter les données sur la nature des rapports de collaboration entre les acteurs du 

bas, les perceptions, les opinions de nos groupes cibles sur les rapports de l’État, des 

collectivités territoriales et des Organisations Non Gouvernementales (ONG).    

1.3. Les entretiens  
Pour atteindre nos objectifs de recherche, nous avons fait des entretiens avec notre population 

cible afin de collecter des discours sur notre thématique de recherche. Cette étape a été très 

fondamentale pendant la phase d’enquête de terrain. Les entretiens ont été réalisé dans les lieux 

sollicités par l’enquêté : dans le bureau, au bord de la route, dans la famille, dans les écoles, 

dans les ASACO. L’étape de l’entretien a été un travail de longue haleine, l’indisponibilité de 

l’enquêté et le repport des rendez-vous ont  été important au cours de cette étape. Nous avons 
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personnellement administré nos entretiens. Nous avons utilisé l’entretien semi-directif qui nous 

a permis de maîtriser et cadrer les entretiens avec les enquêtés.  

Dans nos recherches, nous avons commencé nos entretiens à la mairie. L’entretien avec la 

mairie nous a permis de collecter des données sur l’historique de la collaboration des ONG et 

la commune ruruale du Mandé, d’identifier les ONG et leurs actions de développement local 

dans la zone d’étude. Il a permis aussi de faire un état de lieu de l’approvisionnement des 

services publics d’éducation et de santé, de receuillir les perceptions et la représentativité des 

agents de la collectivité sur la collaboration avec les Organisations Non Gouvernementales 

(ONG).  

Selon les données receuillies à la mairie, la deuxième étape de l’entretien a ciblé les villages 

dans lesquels les ONG ont réalisé des actions de développement local. Ces entretiens avec la 

population locale (bénéficiaire) ont consisté de receuillir des informations utiles sur ces actions 

de développement, de voir comment la population locale perçoit la collaboration de la mairie 

avec les ONG dans la livraison des services publics éducatifs et sanitaires.  

Après avoir identifié les ONG et leurs actions de développement local dans la commune, nous 

avons commencé à contacter les ONG pour organiser des entretiens. Ce travail de 

« confirmation ou non » des deux premières données (mairie et population locale) a permis de 

collecter des données auprès des ONG intervenant dans la commune rurale du Mandé. 

L’entretien avec les acteurs d’ONG, notamment les ONG ALAD, Agir, AADEC, CAEB, Trait 

d’Union a consisté de collecter des données sur leur réalisation dans la commune. Il a permis 

de comprendre les perceptions et l’opinion d’acteurs d’ONG en terme de collaboration 

l’État/ONG.  

Enfin, la dernière étape de l’entretien a ciblé les agents de la mairie, les acteurs d’ONG, la 

communauté locale et les personnes ressources (les agents de collectivité, les acteurs d’ONG, 

les anciens fonctionnaires, la population locale, le CGS, le CAP, le ministère de l’administration 

territoriale, les commissions santé et éducation, les ASACO, les CSCOM). Cet entretien était 

un travail de triangulation des données. Il a permis aussi d’analyser les perceptions et  les 

opinions de la population cible sur les rapports de la commune rurale du Mandé, les ONG et 

l’État. Cette étape a tenu compte des effets du décret n°2022-0738/PT-RM du 29 novembre 
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20222 relatif au changement des rapports de l’État, des ONG, des fondations et des associations 

au Mali.     

Nous avons  planifié nos entretiens en deux séances : la première séance est consacrée à la prise 

de contact avec l’enquêté afin de lui expliquer le contexte de l’enquête, demander son avis pour 

un entretien et sa participation à l’enquête ou à un focus group. Lors de cette séance, nous 

prenons un rendez-vous avec l’enquêté pour une deuxième rencontre qui nous conduira à la 

deuxième séance. Cette deuxième séance est centrée sur l’entretien ou le focus group 

proprement dit. Par ailleurs, certains entretiens sont allés jusqu’à une troisième séance, cela est 

intervenu suite à la qualité des données ou la curiosité de recueillir d’autres informations 

complémentaires.  Cette technique avait pour but de donner du temps à l’enquêté pour remuer 

sa mémoire avant l’entretien et pour recueillir d’autres informations utiles. 

Notre approche méthodologique nous a permis de receuillir des données quantitatives et des 

données qualitatives. Ainsi, l’analyse des entretiens s’est faite selon les différentes catégories 

de groupe cible (agents de la mairie, acteurs d’ONG, population locale et personnes ressources). 

Nous avons  noté les enquêtés de A à Z, cette stratégie s’est faite suivant un ordre chronologique 

des enquêtes réalisées et leur représentativité dans l’échantillon. Pour catégoriser nos données, 

nous avons procédé au groupage : le premier groupe de données est composé de trois classes : 

la première classe des données sont issues du personnel des ONG ALAD, AADeC et AGIR, la 

deuxième classe concerne les discours des fonctionnaires de la collectivité territoriale du 

Mandé. Enfin, la troisième classe regroupe les discours des bénéficiaires 

(communautés/villages) directs. Nous avons établi une liste de code identifiant des cibles pour 

pouvoir protéger leurs données et pour  pouvoir les catégoriser.  

Le deuxième groupe de nos données provient des populations ordinaires, notamment le 

ministère de l’administration territoriale, le centre d’animation pédagogique (CAP), les acteurs 

d’ONG et de développement local qui maitrisent notre thématique de recherche.  

Le choix de la méthode inductive transversale, la catégorisation des données recuiellies nous 

ont permis de trianguler nos données. Cette méthode d’analyse de discours nous a permis de 

comparer ou confronter nos différentes informations receuillies auprès de la population cible. 

Il s’agit de comparer les données selon les groupes (données de la mairie, données d’acteurs 

 
2 Voir le décret n°2022-0738/Pt-RM du 29 Novembre 2022 portant l’interdiction des activités de certaines 
associations et fondations sur le territoire de la république du Mali publié dans le journal officiel du 2 Décembre 
2022 
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d’ONG, de la population locale et des personnes ressources). Cette stratégie d’analyse de 

données a consisté de vérifier la véracité des informations receuillies avant de les extraire.  

1.4. Le travail d’enquête de terrain   
Après la phase théorique et après avoir adopté une méthodologie de recherche, nous avons 

commencé l’enquête de terrain. Nos recherches de terrain ont pris  six (6) mois. Les recherches 

de terrain ont ciblé les élus locaux,  les acteurs éducatifs, sanitaires de la commune rurale du 

Mandé, le personnel des ONG AADEC, Agir et ALAD. Nos recherches de terrain ont concerné 

aussi le ministère de l’administration territoriale, les personnes ressources (acteurs d’ONG, de 

développement local, les anciens fonctionnaires) qui savent et maîtrisent notre thématique de 

recherche. Le choix de tous ces acteurs cités ci-desus a donné la possibilité de s’entretenir avec 

tous les acteurs concernés par le développement local et la délivrance des services éducatifs et 

sanitaires dans la commune rurale du Mandé. 

Carte N°1 : Champs d’investigation (zone d’étude )  

Source : données de l’enquête personnelle, réalisée en 2022 
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Au cours de cette étude, les travaux de terrain de la première phase ont commencé le 1er août 

2022 pour prendre fin le 30 août 2022. La première phase de nos recherches empiriques a ciblé 

largement les acteurs locaux du développement local de la commune rurale du Mandé : les 

agents de la mairie, la commission éducation et santé, les autorités coutumières des villages 

ayant bénéficié l’intervention des ONG AADEC, Agir et ALAD. Pendant cette phase, nous 

avons rencontré le personnel du centre d’animation pédagogique (CAP) de Ouezzindougou, les 

anciens fonctionnaires de la commune rurale du Mandé, le CGS, les enseignants, les ASACO 

et la communauté locale.   

A la fin de la première phase, nous avons identifié toutes les ONG partnaires de la commune 

rurale du Mandé. Les acteurs locaux ont expliqué l’intervention des Organisations Non 

Gouvernementales (ONG). Nous nous sommes convaincu qu’il existe plusieurs ONG 

intervenant dans notre champ d’étude. Pour  limiter notre champ d’investigation de la 

recherche, nous avons voulu étudier l’intervention de trois ONG (intervenant) dans la commune 

rurale du Mandé. Pour l’efficacité et dans le souci de représentativité  des ONG nationales et 

internationales dans nos études, nous avons adopté le choix de deux ONG nationales et une 

ONG internationale. 

Nous avons dressé une liste d’ONG interventant dans notre champ d’étude avant de commencer 

la deuxième phase de nos recherches. Les rercherches de cette phase ont commencé le 30 août 

2022 pour prendre fin le 30 septembre 2022. Nous n’avons pas choisi une ONG au début des 

enquêtes, nous avons contacté toutes les ONG identifiées.  

Tableau N° 1 : Rélatif aux ONG qui ont réalisée de projet dans la commune du Mandé.  

N° ONG Secteur d’intervention 
01 AADEC Education et Santé  
02 International Rescue Commitee (IRC)  Education  
03 Agir  Education, santé, entreprenariat  
04 COFESFA Santé et droit de femme  
05 Trait d’Union  Etat civil  
06 ALAD Education, Santé, AGR  
07 Right to play  Education, droits des enfants   
08 Jigi Santé  
09 CAEB Education et santé  
10 World vission  Education et santé  

Source : données de l’enquête personnelle, réalisée en 2022 
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En rappel, nous affirmons que notre thématique de recheche cible le secteur éducatif et sanitaire, 

nous avons donc identifié uniquement les ONG éducatives et sanitaires. Parmi les ONG ci-

dessus nous avons voulu prendre contact avec toutes les ONG avant de choisir trois ONG parmi 

elles. Pendant cette deuxième phase, nous avons rencontré le personnel de l’ONG AADEC, 

International Rescue Commitee, l’ONG CAEB, ALAD, Agir, la COFESFA. Nous n’avons pas 

pu rencontrer l’ONG Right to play et l’ONG Jigi car, nous sommes allé 5 fois  au siège de 

l’ONG Jigi à l’ACI 2000 sans avoir eu contact avec le personnel. Nous n’avons pas trouvé le 

siège de l’ONG Right to Play, le secrétaire général de la mairie a donné l’adresse physique du 

siège de l’ONG Right to Play dans le quartier Hamdalaye. Quand nous avons été sur le lieu 

indiqué par le secrétaire général de la mairie, le bâtiment était plutôt occupé par une famille. 

Selon une famille voisine de l’immeuble occupé par l’ONG Right to Play, l’ONG a démennagé 

vers la rive droite de Bamako.  

Nous avons rencontré le chargé de ressource humaine de l’ONG International Rescue 

Commitee mais le problème est que cette ONG internationale ne partage pas ses données avec 

une tierce personne. Quant à l’ONG World Vision, elle était justement au début de leur 

intervention dans la commune rurale du Mandé au moment de l’enquête. Nous n’avons pas 

voulu rencontrer la COFESFA. Selon notre analyse pendant la première phase, l’intervention 

de cette organisation feminine s’intéresse indirectement à notre thématique de recherche. Selon 

les raisson évoqués ci-dessus, nous n’avons pas collectés de données auprès des ONG World 

Vision, Right to Play, International rescue Commitee (IRC) et la COFESFA.   

Les rercherches empiriques de la deuxième phase de terrain ont concerné les ONG AADEC, 

Agir, CAEB, COFESFA, ALAD, Trait d’Union et l’ONG Agir. Pendant cette phase, nous 

avons collecté des donnée auprès de la directrice exécutive et le coordinateur de l’ONG 

AADEC ; le Président et le chargé de communication de l’ONG Trait d’Union (TU) ; l’adjoint 

au directeur général de l’ONG Agir, le coordinateur pays de l’ONG ALAD et enfin le 

coordinateur de l’ONG CAEB. L’avis favorable à la demande d’entretien des responsables des 

ONG citées ci-dessus a permis de faire des entretiens ces Organisations Non Gouvernementales 

(ONG) citées ci-dessus. Nous avons collecté des données auprès de toutes ces ONG en fonction 

de leurs interventions évoquées par les acteurs. Après la collecte des données, nous avons 

adopté des critères pour choisir deux ONG nationales et une ONG internationale pour analyser 

et interpréter les rapports de collaboration entre ces trois ONG et les autorités municipales de 

la commune rurale du Mandé.    Ainsi,  les ONG AADEC, ALAD et Agir ont été choisies selon 

les critères ci-après :    
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 la mise en œuvre d’un projet par l’ONG dans la commune rurale du Mandé au cours de 

la période de 2015 à 2022 ;  

 la spécialisation de l’organisation dans le domaine de l’éducation ou de la santé ; 

 la transversalité dans leurs interventions (santé et éducation à la fois) ;  

 la taille de leurs programmes/projets menés dans la municipalité du Mandé ; 

 le caractère innovateur de leur intervention.  

Pendant cette phase, nous avons fait la navette entre les ONG étudiées, les villages auxquels 

elles ont réalisé leurs actions de développment local et la mairie de la commune rurale du 

Mandé.  

La troisième phase de nos recherches de terrain résulte du décret n°2022-0738/PT-RM du 29 

novembre 2022 relatif à l’interdiction des activités avec « l’effet immédiat » de certaines 

associations et fondations sur le territoire de la république du Mali. La deuxième et la troisième 

phase ont connu une intermède.  

Nous avons commencé les enquêtes de la troisième phase le  5 décembre 2022 pour prendre fin 

le 30 janvier 2023. Les recherches de cette phase ont été essentiellement des enquêtes 

qualitatives. Après l’annonce du décret présidentiel, la Dr Sadio Soukouna (directrice de 

mémoire) nous a demandé d’analyser les effets de ce décret sur les rapports de collaboaration 

entre les acteurs locaux de développement local. Les enquêtes de cette phase ont concerné tous 

les groupes cibles : la mairie, les ONG, les personnes ressources, le ministère de 

l’administration territoriale. Au debut de cette phase, nous avons identifié les ONG et les projets 

concernés par le décret n°2022-0738/PT-RM du 29 novembre 2022. Cette étude a considéré les 

ONG concernées par le décret cité ci-dessus comme la cible prioritaire de la phase de nos 

recherches empiriques. Ainsi, l’ONG ALAD était concernée par le décret n°2022-0738/PT-RM 

du 29 novembre 2022. Ensuite, les autres groupes de données, notamment les acteurs locaux et 

les personnes ressources ont été considéré lors des enquêtes de la troisième phase.   

1.4.1. La population cible  
 

La population cible de nos recherches de terrain est composée d’acteurs d’ONG, les élus 

municipaux, la commission d’éducation, de santé, le centre d’animation pédagogique (CAP), 
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les associations de santé communautaire (ASACO), le ministère de l’administration territoriale, 

les anciens fonctionnaires de collectivité et de l’État,  les comité de gestion scolaire (CGS).  

Nous avons adopté des critères pour choisir nos enquêtés : être un fonctionnaire de collectivité 

de la commune rurale du Mandé ; être un acteur d’ONG, particulièrement (ALAD, Agir et 

AADeC) ; être un membre de la commission santé et éducation, être bénéficiaire direct ou 

indirect des actions de développement local des ONG, avoir des connaissances et des 

compétences solides sur notre thématique de recherche.  

Dans notre population d’étude, les agents de la mairie et le personnel des ONG AADEC, Agir 

et ALAD sont les acteurs actifs. Nous nous sommes persuadé depuis la phase théorique que le 

développement local met en corrélation plusieurs acteurs locaux, c’est raison pour laquelle nous 

avons ciblé les acteurs cités ci-dessus. 

1.4.2. L’échantillon et sa taille  
En raison de la complexité et compte tenu de la méconnaissance des cibles dans la communauté 

locale, nous n’avons fixé auccun échatillon avant de commencer nos enquêtes de terrain. 

Pendant les trois phases de nos recherches de terrain, nous avons enquêté au total 95 personnes  

dont les caractéristiques sociodémographiques et leurs classes d’âge sont très variées. Elles sont 

composées des malinkés, des soninkés, des peuls, des bambaras, des somonos, des miniankas, 

des bobos. 

Graphique n°1 : Intervalle d’âge de la population étudiée  

 

Source : données de l’enquête personnelle, réalisée en 2022.  
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Parmi nos cibles, 44% sont de genre féminin et 56% sont de genre masculin. Le parcours et 

l’expérience de nos cibles directes, notamment les acteurs d’ONG, ont été également considérés 

dans le choix de nos enquêtés et pendant la phase d’analyse des données collectées. 

L’expérience de vie de nos acteurs d’ONG varient entre 10 à 28 ans. Certes, 48% de notre 

population étudiée vit dans le monde d’ONG et leurs expériences profesionnelles dans ce 

secteur varie entre 10 à 30 ans.  

Les 95 personnes enquêtées se repartissent comme suit : 10 agents en fonction à la mairie de la 

commune rurale du Mandé, 4 personnels du centre d’animanisation pédagogique (CAP) de 

Ouezindougou, 2 personnels du ministère de l’administration territoriale (MATD), 2 personnels 

de l’ONG AADEC, 1 personnel de l’ONG Agir, 1 personnel de l’ONG ALAD, 1 personnel de 

l’ONG CAEB, 8 anciens fonctionnaires de la collectivité territoriale, 19 acteurs d’ONG, 17 

personnes issues de la population locale, 4 membres de CGS, 6 parents d’élèves, 1 DTC, 5 

membres de la commission d’éducation, 4 membres de la commission santé, 10 membres des 

ASACO. 

Graphique N°2 : Expérience de vie des acteurs d’organisation non gouvernementale   

 

Source : données de l’enquête personnelle, réalisée en 2022 
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1.4.3.1.  Stratégies d’accès au terrain et aux enquêtés 
Nous avons choisi au début de nos recherches de ne pas faire la sélection des enquêtés ni des 

ONG pour réaliser notre étude pendant la phase de terrain. L’accès à la mairie a été favorisé en 

raison de nos relations avec la mairie. En rappel, entre 2018 et 2019, nous avons mené des 

actions de développement dans cette commune par le biais de l’ONG Trait d’Union. Le travail 

d’identification des ONG que nous avons fait pendant la première phase de terrain a permis 

d’identifier les ONG concernées par notre étude.  

Selon le temps imparti pour les recherches de terrain (3 mois), nous estimons que le choix 

d’ONG et d’enquêtés ne fait que rendre difficiles nos travaux d’enquête de terrain. De plus, 

nous ne connaisons pas au préalable tous les acteurs locaux qui maîtrisent notre thématique de 

recherche. Enfin le monde d’ONG et le processus de développement local sont presque 

méconnus au niveau de la population locale.  

Pour réssoudre les difficultés liées à l’identification des acteurs concernés à travers la commune 

rurale du Mandé et environs, nous avons adopté la stratégie de « boule de neige » pour 

administrer nos guides d’entretien et les questionnaires. Cette stratégie est basée sur nos 

relations sociales et professionnelles avec les ami(e)s, les collègues, les parents ou les voisins. 

Nous avons établis un resseau d’enquête via la « boule de neige » c’est-à-dire que cette stratégie 

a permis d’accéder aux enquêtés les unes auprès les autres. L’efficacité de notre stratégie  a été 

la négociation d’accès aux données de l’enquêté, les liens sociaux par lesquels nous avons 

accedé aux enquêtés, ont établi une confiance pendant les entretiens.  

1.4.3.2. Outils de collecte des données  
 

Les outils de collecte de données sont indispensables pour toute recherche académique et 

universitaire. Dans cette section, nous allons présenter les instruments que nous avons utilisé 

pour la collecte de données. Nos instruments de collecte de données ont été choisi en fonction 

de nos obejctifs de l’approche mixte que nous avons adopté au cours de nos recherches.  

1.4.3.2.1. Le guide d’entretien    
 

Dans cette étude, un guide d’entretien a été élaboré et adressé aux profils des enquêtés suivants : 

les acteurs d’ONG (ALAD, AADEC et Agir), la commission d’éducation, la commission de 

santé, le centre d’animation pédagogique (CAP) de Ouezzindougou.  
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Le guide d’entretien adressé aux acteurs d’ONG a porté sur : la création de l’ONG, sa présence 

dans la commune rurale du Mandé, ses zones et domaines d’intervention et ses projets menés. 

Quant à la commission d’éducation, le guide d’entretien a porté sur le nombre d’écoles et celles 

réalisées par les ONG, l’effectif du personnel enseigant, ceux formés et pris en charge par les 

ONG, la quantité des équipements scolaires et ceux fournis par les acteurs d’ONG. Enfin, le 

taux d’approvisionnement des services publics éducatifs, l’apport des ONG AADEC, Agir et 

ALAD.   

Le guide d’entretien adressé à la commission de santé a porté sur le nombre de structures 

sanitaires dans la commune et celles réalisées par les acteurs d’ONG, l’effectif du personnel de 

santé, ceux formés et pris en charge par les ONG, la quantité des équipements sanitaires et ceux 

fournis par les acteurs d’ONG, le taux d’approvisionnement du service public de santé et 

l’apport des ONG. Pour le personnel du CAP, le guide d’entretien a porté sur l’effectif des 

élèves selon les écoles publiques et privées, le nombre des écoles publiques par rapport aux 

écoles privées.  

1.4.3.2.2. Le questionnaire  
 

Dans cette étude, nous avons utilisé le questionnaire. Le questionnaire est composé d’une série 

de questions adressées à l’enquêté. Les questions ouvertes, semi-ouvertes ont été utilisées dans 

le questionnaire. Le choix du questionnaire découle de notre approche de recherche (mixte). 

Nous nous sommes convaincu que le traitement des caractéristiques sociodémographiques et 

professionnelles est facile  avec un questionnaire. Nous avons adressé un questionnaire à chaque 

enquêté. Le questionnaire était toujours élaboré après la première séance de recontre avec 

l’enquêté. Cette méthode vise à mieux connaître l’enquêté avant l’entretien pour élaborer le 

questionnaire en fonction de ses connaissances, ses expériences souvent même en fonction de 

son poste occupé dans la mairie, dans les ONG, au ministère, au CAP.   

1.3.3.2.3 Les difficultés rencontrés   
 

Dans nos recherches, nos moyens ont été limités avec des problèmes liés au cadrage (orientation 

fixant les grandes lignes des entretiens) avec certains enquêtés. Par ailleurs, il a été souvent 

difficile de mesurer le temps de nos entretiens à cause de l’interruption de nos échanges. 

Certaines conditions d’entretien n’étaient pas favorables à cause du lieu sollicité par l’enquêté 

(au bord de la route). Il a fallu des temps nécessaires pour organiser les focus groups. Les durées 
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de rendez-vous étaient longues (voir 20 jours) à cause de l’indisponibilité de certains enquêtés. 

La méconnaissance du monde d’ONG par certains enquêtés nous a permis de ne pas prendre en 

compte leurs réponses. Il a été souvent difficile de convaincre certains enquêtés afin qu’ils 

puissent nous accorder un entretien. Par ailleurs, beaucoup enquêtés se sont retenus face à la 

question d’interdiction des « projets français » au Mali compte tenu de la situation politique 

actuelle du pays. Ainsi, certaines Organisations Non Gouvernementales (ONG) nous ont notifié 

que l’accès à leurs données par une tierce personne est interdit.       

Nous avons pu surmonter toutes ces difficultés grâce à l’aide des ami (e)s et des personnes de 

bonne volonté pour pouvoir puiser les connaissances des personnes ressources qui savent et 

maitrisent notre thème de recherche. Nous tenons à signaler que cette étude n’a pas couvert 

toutes les ONG et leurs spécialisations dans la commune rurale du Mandé. Nous nous sommes 

limité uniquement aux trois organisations qui ont validé nos critères de sélection (l’ONG 

Association Languedocienne et Limousine d’Aide au Développement (ALAD), de l’ONG 

Association Appui à l’Auto Développement Communautaire (AADEC) et de l’ONG Agir ).  

Nous nous sommes persuadé qu’une recherche sur les autres Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) partenaires de la mairie de la commune rurale du Mandé et sur les 

autres domaines d’intervention ou secteurs de développement local dans la zone de recherche 

peut compléter ce mémoire.  

II. Présentation du milieu d’étude  
 

La commune rurale du Mandé est notre milieu d’étude. Elle est une commune rurale, créée 

suivant la loi n°96-059 du 4 Novembre 1996 portant création des communes en République du 

Mali3. Elle tire son nom de son ethnie principale : Malinké et s’étend sur une superficie de plus 

de 532,25 Km² soit 53 225 ha. Elle est limitée au Nord par les Communes rurales de 

Doubabougou, Kambila, Dogodouman, à l’Est par le District de Bamako (la Commune IV), au 

Sud par la Commune rurale de Bancoumana et à l’Ouest par la Commune de Siby. La commune 

rurale du Mandé est située dans le cercle de Kati dans la région de Koulikoro. 

 

 

 
3 La commune rurale du Mandé a été créée en 1999 conformément à la loi n°96-059 du 4 Novembre 1996 portant 
sur la création des communes au Mali. 
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Carte N°2 : Carte administrative de la commune rurale du Mandé 

  

Source : données de l’enquête personnelle, réalisée en 2022 

Selon le rapport de la  direction nationale de la population (2022), la commune rurale du Mandé 

compte 87 999 habitants4. Elle compte 25 villages : Ouezzindougou (Chef-lieu de la commune), 

Kanadjiguila, Balandougou, Dalakana, Djoliba, Farabana, Faraba, Samaya, Kabalabougou, 

Kamalé-Soba, Kamalé-Kakélé, Katibougou, Koursalé, Koursalé-Coro, Kirina, Kirina-Somono, 

Mamaribougou, N’Tanfara, N’Tékédo, Nafadji, Samayana, Samayana-Somono, Samanko-

Plantation, Torokorobougou, Samalé. Suite à son échec lors des élections communales de 2016, 

la commune rurale du Mandé vit sous une autorité intérimaire conduite par deux équipes 

différentes. 

 
4 Estimation de la population du Mali par Région, Cercle et Commune réalisée par la Direction Nationale de la 
Population d’octobre 2022 



19 
 

Carte N°3 : Situation des villages de la commue rurale du Madé 

 

Source : données de l’enquête personnelle, réalisée en 2022 

Néanmoins, nous ne pouvons pas entamer la première partie de ce mémoire sans pour autant 

définir nos objectifs et sans faire la problématisation de notre thème. Ainsi, les paragraphes ci-

dessous dévoilent nos objectifs et le problème auquel nous faisons face dans cette étude.   

Ayant inscrit le mémoire de Master II dans un temps bien déterminé, nous avons fait le choix 

d’investir dans la commune rurale du Mandé en analysant l’intervention humanitaire de trois 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) différentes (AADeC, ALAD et Agir) en vue 
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d’étudier leurs interactions avec les collectivités locales, notamment la commune rurale du 

Mandé. 

L’objectif principal de ce mémoire de Master II s’attache à analyser la relation entre les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) et les collectivités territoriales autour du 

développement local dans la commune rurale du Mandé. Il en découle quelques  objectifs 

spécifiques de recherche qui consistent à : faire un état de lieu des rapports entre l’État et les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) dans le cadre du développement local et celle de 

la gouvernance locale ; à analyser les rapports de proximité, de tensions et de conflits entre les 

ONG et les collectivités territoriales autour des projets de développement des collectivités 

locales ; à décrire les limites, les interactions, les stratégies et les modes d’intervention des ONG 

dans la commune. Les rapports entre les ONG et les collectivités génèrent des représentations 

souvent divergentes du point de vue des différents acteurs. Elles permettent de mieux 

comprendre la collaboration et les rapports de partenariat entre les Organisations Non 

Gouvernementales (ONG)  et les collectivités (décret n°2022-0738/PT-RM du 29 novembre 

2022 portant interdiction des projets français au Mali et l’instruction n°2022-

003115/MATD/SG relative au dispositif commun de coordination et de suivi des activités des 

ONG et des fondations au Mali).  

Les différents statuts d’ONG (création hybride des ONG par les fonctionnaires d’État, des 

collectivités territoriales et des leaders politiques) à des fins d’intérêts personnels ou politiques. 

Enfin, nous allons étudier les effets de la crise politique sur les rapports entre l’État et les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) surtout sur les actions des ONG. Ces activités 

sont menées par les ONG via le « partenariat » État/ONG ayant une visée de développement en 

général. Nous verrons la capacité du processus de développement à unir plusieurs acteurs en 

son sein pour son fonctionnement c’est-à-dire que les acteurs du développement sont nombreux 

et énormément variés.  

En effet, le développement  met en corrélation plusieurs acteurs différents : les acteurs étatiques, 

les acteurs internationaux et les acteurs de la société civile. La fusion de tous ces acteurs à la 

fois au niveau tant d’élaboration des politiques publiques qu’au niveau de l’opération sur le 

terrain du développement n’échappent pas à l’analyse des sciences sociales en particulier. En 

effet, l’union d’acteurs différents formant le moteur du développement et créant un système 

« fonctionnaliste » spécifiquement local constitue le cœur de nos interrogations. En outre, les 

acteurs de la société civile étant à la fois un dispositif de contrôle des pouvoirs publics mais 



21 
 

aussi « les décideurs, les bailleurs et les bénéficiaires » des actions de développement 

constituent un élément clé de nos analyses. Alors, il est nécessaire de faire une analyse 

historique sur ce concept de société civile dans le contexte actuel des « nouveaux États » bien 

avant d’analyser leur rôle dans le développement local de la commune rurale du Mandé.  

Si la notion de société civile a été développée en occident pour le contrôle citoyen (Alexis, R. 

2005), l’analyse de la démocratie et de la décentralisation, sa définition et son usage dans un 

contexte non occidental est une réalité complexe. En plus, si la mission de la société civile est 

d’être un « garde-fou » du pouvoir démocratique et d’entreprendre les initiatives de l’auto-

développement local, son contact avec l’appareil bureaucratique « la société politique » 

engendre des conflits, des tensions et des amalgames. Peut-être, nous avons assisté à la levée 

des barrières entre le « gouvernemental et le non gouvernemental » ; « le social et le non social 

» ; « l’intérêt commun et l’intérêt personnel ». Il semble néanmoins que le domaine de la société 

civile a été mal compris de même que son usage dans le contexte africain, particulèrement au 

Mali. Ainsi, l’aspect que nous prendrons en compte est celui des rapports, des interactions, des 

conflits et des tensions entre l’État et les organisations de la société civile (OSC), notamment 

les Organisations Non Gouvernementales (ONG) dans le cadre du développement local. Les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) qui portent le grand nombre des projets de 

développement local à l’international, leurs interactions, leurs stratégies et leurs modes 

d’interventions n’échappent pas à l’analyse dans le contexte actuel du pays. Ce lourd travail sur 

ces rapports qui peuvent être identiques dans chaque collectivité locale échappe aux chercheurs 

et aux universitaires dans la commune rurale du Mandé. Nous admettons que plusieurs 

explications provisoires à la problématique sont bien entendues.     

L’hypothèse centrale de notre recherche est que les rapports entre les Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) et les collectivités municipales autour de questions de 

développement sont méconnus et suscitent des réalités contrastées dans la commune rurale du 

Mandé. Ainsi, d’autres facteurs sont à approfondir, la présence des ONG sur le terrain de 

développement peut occasionner des tensions et des conflits de proximité, des répercussions. 

Nous supposons que leurs interactions, leurs stratégies et leurs modes d’interventions peuvent 

donner naissance à des rapports de force, de concurrence tout comme des rapports de 

complémentarité et de compensation. Une seconde hypothèse est que ces différents acteurs 

s’inscrivent dans une logique de la « non gouvernementalité » et de production de rationalité 

gouvernementale à travers l’approvisionnement des services sociaux de base aux populations 

de la commune rurale du Mandé. Ainsi, ce travail vise à voir dans quelle mesure le 
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développement local apparaît comme un cadre propice de poursuite par des acteurs non 

étatiques des domaines d’action abandonnés par l’État.  

Afin de répondre à ces différentes interrogations, nous avons divisé ce mémoire en trois parties : 

la première partie étudiera les liens socio-politiques entre l’État et les Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) ensuite, la seconde partie analysera les liens historiques, les rapports 

de proximité et de conflits entre l’État et les ONG et enfin la troisième partie présentera les 

résultats de notre étude de cas en montrant comment dans des contextes d’incertitude et 

d’absence de l’État les ONG et collectivités locales viennent compenser les limites de celui-ci. 

La première partie ou cadre théorique comprend deux chapitres : le premier chapitre est 

consacré à la définition des concepts clés de notre thématique de recherche et le second portera 

sur la revue critique de littérature des travaux antérieurs.  La deuxième partie comprend deux 

chapitres. Le premier chapitre élucidera l’historisation des rapports des collectivités locales et 

des ONG dans la commune rurale du Mandé et le deuxième chapitre est centré sur l’État, ONG 

et changement politique au Mali.  Enfin, la troisième partie de ce mémoire comprend deux 

chapitres. Dans son premier chapitre, nous étudions le rôle des Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) dans le développement local dans la commune rurale du Mandé et 

le second portera sur les reconfigurations politiques et l’étatisation de l’action des ONG sous 

contrainte.   
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 ANALYSES SOCIO-POLITIQUES DE L’ÉTAT ET DES ONG : 
DEFINITIONS CONCEPTUELLES ET REVUE DE LA LITTERATURE   
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La conceptualisation liée à notre thématique est une étape dont il faut tenir compte pour mieux 

cerner les contours du thème ou du problème posé. La méconnaissance ou l’incompréhension 

des concepts fondamentaux de notre thématique peuvent miner les lecteurs et celle de la 

communauté scientifique, non seulement, il mine les destinataires de ce mémoire mais aussi la 

non signification ou la non détermination des concepts liés à notre thème peut renverser la 

balance de notre mémoire. Alors, il est question dans ce premier chapitre intitulé « définitions 

conceptuelles » de définir les concepts fondamentaux de la thématique. Par ailleurs, toute 

recherche scientifique qui passe sous silence des travaux antérieurs risquera d’engendrer des 

insuccès. Tout chercheur, étudiant ou doctorant qui néglige les travaux de ses prédécesseurs ne 

fait que négliger la qualité de ses résultats, cela sous-entend qu’un résultat  de recherche 

scientifique découle de la revue de la littérature qui s’avère donc indispensable pour tous les 

travaux de recherche. Le second chapitre de cette partie intitulé « revue critique de la 

littérature » tentera de mettre la lumière sur des travaux qui nous ont précédé sur ce thème.            

CHAPITRE I : Définitions conceptuelles  
Les définitions conceptuelles portent sur les concepts autour desquels se construit ce mémoire. 

Dans cette étude, nous allons  donner les définitions issues des auteurs et de la population cible.  

1.1.  L’État providence : attribut, fonctionnement et difficultés   

Merrien (2019) affirme que le concept d’État providence est apparu en 1848 en vue d’instaurer 

un État social émanant des revendications populaires pour l’intervention de l’État dans le 

domaine de la protection et de la sécurité sociale. La notion d’État providence renvoie donc aux 

fonction de solidarité de l’État.  

Au XIXème siècle, l’État providence apparait comme une intervention sociale du 

gouvernement en prenant « en charge la formation de l’individu par l’encadrement de ses loisirs 

de l’enfance à la vieillesse » (Guillaume, 2000 : 2, p.372). Ainsi, l’État providence est un 

engagement de l’État dans la couverture de certains risques pour certaines populations ainsi que 

la réponse à des besoins sociaux englobant la santé, l’habitat et la formation (Guillaume, 2000 : 

2, p. 373). L’article 118 de la constitution de l’URSS cité par Guillaume (2000) pose le 

fondement d’un État providence idéal : les citoyens ont droit au travail, le financement de la 

protection sociale incombe à l’État (Guillaume, 2000 : 2, p.379).  

Les politiques publiques et la résolution des problèmes sociaux démandent l’intervention de 

l’État dans le domaine social : sécurité et protection sociale, assurance des maladies, droit des 

travailleurs, lutte contre le chômage, allocation familliale, l’éducation en somme les services 
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sociaux de base. L’État providence est un État de droit pour le peuple, il donne un certain 

pourcentage de droit de l’État au peuple et la possibilité d’agir sur un problème social par des 

voies légales. C’est une tendance dans le long terme des sociétés modernes à engager des 

moyens. L’État providence exerce trois fonctions : la fonction de régulation, la fonction 

d’allocation et la fonction de redistribution.  

Ces fontions d’État providence sont des fonctions de bienfaissance, de protection et de solidarité 

sociale à travers la socialisation des risques sociaux (santé, éducation, vieillesse, famille, 

emploi, exclusion sociale, dépendance, logement, pauvreté).  

Les fonctions de protection sociale de l’État providence sont en crise, la prise en charge de la 

protection sociale coûte cher pour les gouvernements « on ne sait plus comment payer » 

(Lipietz, 1983 : 4, p.56). La crise d’État providence renvoie à l’incapacité de l’État à satisfaire 

les besoins sociaux et humains de la population. Il s’agit de comprendre que la crise économique 

et financière de la protection sociale, la crise de légitimité, la crise de non croissance (Lepietz, 

1983) mettent en échec l’État providence dans sa fonction protection sociale.    

1.2. Le concept de la décentralisation  

La décentralisation au Mali a commencé  après la révolution de 1991 (Kassibo, 2006). Les 

catégories de collectivités décentralisées sont entre autres : les régions, les cercles, les 

arrondissements et les communes. La décentralisation au Mali est régie par la loi n°96-059 du 

4 novembre 1996.  

Ainsi, Borgetto (2010) definit la décentralisation comme un « mode d’organisation publique 

consistant à transférer des attributions du pouvoir central à des institutions juridiques distinctes 

qui disposent, sous sa surveillance, d’une certaine autonomie de gestion » (p. 6). Quant à 

Beridogo (2006), la décentralisation est un exercice de pouvoir à la base.   

La décentralisation est un système d’administration par laquelle les collectivités locales sont 

administrées par les organes élus par la population, qui détiennent les pouvoirs de décision et 

d’exécution en matière des services publics locaux. Elle permet au pouvoir central de confier 

la gestion des affaires locales aux hommes et aux femmes élu(e)s  par la population de cette 

même localité.  
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La loi n°052 du 2 octobre 20175 a déterminé le fonctionnement des services décentralisés de 

l’État. Conformément à cette loi, les collectivités territoriales ont pour missions :  de 

conception, de programmation, de mise en œuvre, de suivi et évaluation des projets de 

développement économique, social et culturel de la collectivité.   

Les objectifs de la décentralisation ne sont pas atteints au Mali en raison du manque de transfert 

de compétence (Kassibo, 2006), du non respect des critères de la décentralisation (Coulibaly et 

Lima, 2013). Le manque des ressources humaines et financières a pris en otage les objectifs de 

la décentralisation dans les collectivités locales.   

1.3. Les Organisations Non Gouvernementales (ONG) 

Le terme Organisation Non Gouvernementale recouvre une pluralité d’organisations, le secteur 

privé et la société civile. Définir les Organisation Non Gouvernementales (ONG) consiste 

d’abord à identifier le type d’oraganisation auquel nous nous s’intéressons dans cette étude.  

En 1950, le conseil économique et social des Nations Unies cité par Thioune (2015) définit les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) comme « toute organisation internationale qui 

n’a pas été créée par voie d’accords intergouvernementaux ». (p. 74). Cette définition des 

Nations Unies a été mise en cause par Peroulaz (1998) par le fait qu’elle tient compte de toutes 

organisations y compris les entreprises, les églises. Dans nos analyses, un accent particulier est 

mis sur les Organisations Non Gouvernementales (ONG) qui participent au fonctionnement de 

l’État providence. 

Au sens plus restreint, les Organisations Non Gouvernementales (ONG) désignent toute 

organisation apolitique et à but non lucratif.  Ainsi, Barlet et Jarousse (2011) définissent les 

ONG comme « toute forme d’association non puplique, à but non lucratif, dont la vocation est 

d’apporter un service à des groupes identifiés ou de soutenir les actions à conduire en leur faveur 

(p. 37). Les ONG sont issues de la société civile, elles sont composées d’associations citoyennes 

nationales ou internationales qui exercent le métier de l’humanitaire et qui ont signé une 

convention de partenariat avec les gouvernements.  

Selon le coordinateur de l’ONG CAEB, les ONG sont les associations signataires d’un accord 

cadre avec le gouvernement de la république du Mali.   

 
5 La loi n°2017-052 du 02 octobre 2017 déterminant les conditions de la libre administration des Collectivités 
Territoriales (Commune, Cercle et Région) 
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En effet, Peroulaz (2004) affirme qu’il n’existe pas une réglementation universelle du statut 

d’ONG c’est-à-dire que les Organisation Non Gouvernmentales (ONG) sont réglementées par 

les accords et les lois nationaux.     

Dans le fonctionnement de l’État providence, les Organisations Non Gouvernementales (ONG) 

participent à la protection sociale via l’approvisionnement des services publics à travers des 

actions humanitaires de développement, de ligitimation des élus municipaux et d’assistance la 

communauté par la solidarité dans le cadre du développement local. 

1.4. Les associations  

La création de l’association au Mali est régie par la loi n°04-038 du 05 Août 2004 relative aux 

associations6. Cette loi (citée ci-dessus) dispose qu’une association est une convention par 

laquelle plusieurs personnes mettent en commun d’une façon permanente leurs connaissances 

pour leurs activités dans un but autre que de partager les bénéfices. De même, la loi du 1er juillet 

1901 définit une association7 de la même manière que la loi n°04-038 du 05 Août 2004.  

La création d’association résulte la libéralisation de l’économie, la démocratisation des pays et 

la décentralisation des institutions publiques. Au Mali, tout comme les ONG, les associations 

ont pour but de protéger la vie humaine, l’environnement et participer au développement à 

travers les initiatives citoyennes.  

Les associations sont les branches de la société civile composée de personnes civique et moral 

qui participent au contrôle des élites (Roy, 2005) et entreprennent des initiatives de 

développement de leur localité.   

1.5. La communauté  

Définir le terme communauté n’est pas aisé dans la mesure où il existe plusieurs configurations 

de communauté selon les disciplines et les domaines de la vie politique, géographique et 

humaine. Par exemple, la communauté des communes, la communauté d’aglomération, la 

communauté urbaine, la communauté européenne, la communauté de médecine, la 

communauté éducative (Jacquier, 2011 : 2). Dans le milieu politique on parle de la communauté 

internationale et dans le milieu humanitaire, la communauté bénéficiaire.  

 
6 La loi n°04-038 du 05 août 2004 relative aux associations est la loi qui détermine la création des associations au 
Mali. 
7 Voir la définition de l’Association par la loi 1901 sur  https://.cairn.info/dictionnaire-d-administration-
publique--9782706121371-page-39.htm  consulté le 28 Mars 2023 
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Selon Jacquier (2011), la communauté est donc un groupe de personnes (cum) qui jouissent de 

manière indivise d’un patrimoine, un bien, une ressource, ou bien au contraire une obligation, 

une dette (munus) (p. 36). La communauté désigne un territoire, un peuple et des insitutions qui 

assurent des interactions entre le territoire et le peuple.  

La communauté renvoie à une collectivité, c’est-à-dire un groupe social dont les membres 

vivent ensemble, qui ont des intérêts ou des problèmes communs. Les fonctions humanitaires 

des Organisations Non Gouvernementales (ONG) se concrétisent dans la communauté, cette 

dernière est donc le champ d’intervention de l’action sociale, des gouvernements de l’État 

providence et des actions de développement. 

Le concept communauté désigne les catégories sociales, politiques et économiques. La 

solidarité et la protection sociale se manisfestent dans la communauté.    

1.6. Les acteurs non étatiques  

Les acteurs non étatiques recouvrent les organisations et les institutions non gouvernementales, 

l’avènement d’acteurs non étatiques résulte de la libéralisation de l’économie, de la 

démocratisation des modes de gouvernance, de la décentralisation administrative et territoriale 

et de la privatisation des services publics (Hibou, 1998). Les acteurs non étatiques désignent 

l’ensemble d’acteurs impliqués dans le développement, dans la protection sociale et dans la 

solidarité communautaire qui n’agissent pas au nom du gouvernement. Les acteurs non 

étatiques regroupent les acteurs de la société civile (les ONG, les associations, les fondations), 

le secteur privé ou économique (les entreprises privées), les syndicats et les bailleurs de fonds 

nationaux et internationaux8   

Les acteurs non étatiques participent à la livrance des services sociaux de base en vue d’aider 

les gouvernements centraux et locaux pour atteindre les objectifs nationaux et internationaux 

de développement local, national et international. Ils sont indépendants vis-à-vis des 

gouvernements mais agissent pour compenser le déficit de ces derniers dans 

l’approvissionnement des services publics et dans le développement durable.  

Les acteurs non étatiques sont les partenaires techniques et financiers (PTF) de l’État, des 

communautés en vue d’assurer une protection sociale par le biais de l’action humanitaire de 

développement. Dans nos analyses, nous nous intéressons aux ONG qui portent les projets de 

 
8 Platformes des acteurs non étatiques sur https://www.plateformes-ane.sn/c-est-quoi-un-acteur-non-étatique.htm  
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développement en faveur des communautés bénéficiaires, notamment la population locale et 

les élus locaux. 

1.7. Les actions de développement   

Le développement désigne la transformation des sociétés et véhicule l’idée de progrès 

(Blancheton, 2020). Alors, les actions de développement sont des actions de transformation, 

d’innovation, de changement social positif d’un territoire, d’un État ou d’une communauté. Les 

actions de développement renvoient aussi à l’aménagement des territoires. Le but des actions 

de développement est de créer ou d’assurer un environnement adapté aux besoins des 

communautés. Elles favorisent la cohésion sociale, l’entente et jouent un rôle d’intégrateur. En 

effet, les actions de développement concernent :  

- la politique publique et la planification ;  

- la technique de concertation locale ;  

- l’orientation et la mutation du territoire ; 

- la coordination des différents secteurs de développements.  

Les actions de développement reposent sur les principes de solidarité entre les régions, les 

nations (le partatge des potentialités, les ressources des zones, assurer un échange de bien) et 

les principes de l’équité (égalité de chance, la justice).   

Les acteurs de l’actions de développement comprennent les acteurs étatiques et les acteurs non 

étatiques. Le rôle de l’État est d’assurer l’orientation nationale des actions de développement à 

travers le shéma national d’aménagement des territoires, l’appui technique et financier. Quant 

aux collectivités territoriales (CT), elles assurent la mise en œuvre, la concertation, la 

consultation, la mobilisation des resources, le suivi et l’évaluation des actions de 

développement de la collectivité.  

Les acteurs non étatiques sont très influents dans les actions de développement, le secteur privé 

founit des biens et des services, la création d’emplois, la génération des ressources financières. 

La société civile (ONG, associations et fondations) et la communauté jouent le rôle de 

participation, de planification, de mobilisation des ressources financières.    

CHAPITRE II : Revue critique de la littérature  
Notre objectif dans ce chapitre consiste à faire des analyses socio-politiques de l’évolution des 

rapports de l’État et des Organisations Non Gouvernementales (ONG). Il s’agira pour nous de 

présenter les résultats de nos recherches documentaires ou bibliographiques en faisant la revue 




